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Chapitre 6

CHAPITRE 6

PROTECTEUR DES MEMBRES

6.1 GÉNÉRALITÉS

Le rôle du « protecteur des membres » sera de voir à éliminer les actions, les attitudes et les comportements abusifs, discriminatoires ou injustes de membres envers d’autres membres.

6.2 MANDAT

En regards d’abus, d’injustices ou encore de discriminations (voir annexe A) de membres envers d’autres membres, le mandat du « protecteur des membres » se présente en cinq (5) volets distincts, à savoir :

6.2.1 Prévention

Il s’agit ici, pour le « protecteur des membres », d’identifier et de corriger ou d’aider les membres à identifier et à corriger, avant qu’elles ne soient vécues, les situations potentiellement nuisibles pour un ou des membres.

6.2.2 Information

Il s’agit, pour le « protecteur des membres », de diffuser des informations pertinentes pour les membres et de répondre aux demandes d’information qui relèvent de sa compétence (i.e. informations relatives à son rôle, à la façon de faire une demande d’intervention, etc…)  De plus, il pourra faire connaître (dans son rapport annuel, par exemple) les cas soumis à son attention, les actions menées et les décisions rendues tout en protégeant l’identité des parties en cause.

6.2.3 Conciliation

Il s’agit, pour le « protecteur des membres », de mener diverses actions destinées à permettre aux deux parties (membres) impliquées dans un litige ayant amené une demande d’intervention par l’une des deux parties, de trouver entre elles un terrain d’entente satisfaisant pour chacune.  Les actions menées par le « protecteur des membres » pourront même être de l’ordre de la médiation lorsque celui-ci proposera lui-même une solution de conciliation aux parties en litige.

6.2.4 Réparation

Lorsque, suite à une demande d’intervention déposée, jugée recevable et traitée, le « protecteur des membres » en arrive à la conclusion que le demandeur a été ou est bel et bien victime d’un abus, d’une injustice ou d’une discrimination, il peut demander au membre auteur de l’abus, de l’injustice ou de la discrimination de réparer les torts causés.  Lorsqu’une telle demande du « protecteur des membres » survient, il est de sa responsabilité de juger de la pertinence et de l’adéquation du ou des moyens trouvés par l’auteur pour réparer les torts causés.

6.2.5 Recommandation

Il s’agit, pour le « protecteur des membres », lorsqu’il le juge approprié (i.e. dans son rapport annuel) de communiquer aux membres de Hockey Région Laval toutes les recommandations qu’il estime pertinentes.

Les recommandations émises pourront toucher tous les domaines de la pratique du hockey sur le territoire y compris la Charte, les Statuts et Règlements qui régissent Hockey Région Laval et ses membres, l’organisation et le fonctionnement de ces derniers de même que leurs façons de dispenser leurs services.

6.3 STATUT

6.3.1 Le « protecteur »…Une personne nommée

La Corporation Hockey Région Laval, désireuse de mieux servir ses membres décide de se doter d’une instance supplémentaire, à savoir le « protecteur des membres ».  Le statut du « protecteur des membres » est celui d’une personne nommée (1) occupant l’une des fonctions définies et créées par le Comité exécutif de Hockey Région Laval, pour assurer une saine gestion du hockey sur son territoire.

(1)   La nomination d’une personne au poste de « protecteur des membres » se fait comme les nominations des autres personnes à tous les postes nommés.  Sa nomination relève du Comité exécutif et est, sauf exception, pour un mandat d’un (1) an.

6.3.2 Confidentialité / Impartialité

Tenu à la confidentialité dans l’exercice de son mandat, le « protecteur des membres » jouit d’une attitude telle, de la part des autorités de Hockey Région Laval, qu’il peut exercer son rôle en toute impartialité.  Enfin, comme pour toutes les autres personnes nommées au niveau régional, des moyens raisonnables sont mis à sa disposition par la région, pour lui permettre de pleinement et véritablement assumer le rôle qui lui est dévolu.

6.4 POUVOIRS

Dans l’exercice de son mandat, le « protecteur des membres » a le pouvoir :

6.4.1 D’établir la recevabilité d’une demande d’intervention

Il est du ressort du « protecteur des membres » de déterminer si une demande d’intervention est recevable ou non recevable. (voir annexe B).  Par extension, il a le pouvoir de :

· Mettre fin à la requête d’un demandeur dont la demande d’intervention est jugée non recevable;

· Refuser de prendre en considération une demande d’intervention lorsqu’il le juge à propos, s’il croit que la demande est faite de mauvaise foi, ou s’il croit qu’une enquête n’est pas nécessaire ou pas justifiée.

6.4.2 Déterminer à quelle instance

Il revient le droit de traiter de la demande d’intervention déposée dans la mesure où celle-ci est jugée recevable.  (voir annexe C)

6.4.3 De prendre les mesures raisonnables

Dans le cas d’une demande jugée recevable et devant être traitée par lui-même pour exécuter au meilleur de ses connaissances et de ses capacités son mandat de prévention, d’information, de conciliation, de réparation ou de recommandation.  Ces mesures raisonnables incluent bien sûr la possibilité de mener enquête, d’exiger les documents pertinents à une situation, de consulter et/ou de convoquer tout membre pour fin d’interrogatoire.

6.4.4 Notion de caution morale

Enfin, il convient de mentionner que les pouvoirs du « protecteur des membres » sont davantage inspirée par le statut de caution morale (personne qui assure qu’il y a et qu’il y aura équité pour tous les membres…)  qu’il a et qui lui est reconnu par tous les membres de Hockey Région Laval plutôt que par leur caractère autoritaire.

Ainsi, dans les diverses situations qu’il aura à traiter, le « protecteur des membres » oeuvrera avant tout sur une base de « fairplay », « d’équité » et « d’éthique ».  Cela ne l’empêchera toutefois pas, s’il le juge approprié, de soumettre en invoquant le non respect de l’un ou de l’autre des divers codes d’éthique en vigueur (voir annexe E,F,G,H,I,J), une situation au Comité de discipline.

6.5 JURIDICTION

La juridiction du « protecteur des membres » du Hockey Région Laval s’étend à tous les membres aux sens où ce terme est défini au chapitre 2 des règlements généraux de Hockey Région Laval.

Il convient de préciser que les membres joueurs, particulièrement ceux d’âge mineur, peuvent être représentés par un adulte (i.e. parent ou tuteur).  La juridiction du « protecteur des membres » s’étend en ce sens aux parents ou tuteurs des membres joueurs actifs dans les limites circonscrites dans le Code d’éthique des parents (et tuteurs) défini par Hockey Région Laval.

6.6 FONCTIONNEMENT

6.6.1
Informations générales



Le nom du « protecteur des membres »
, ses coordonnées complètes ainsi que les grandes lignes de son rôle dans la région sont diffusés à tous, à l’aube de chaque saison, dans le Guide annuel.  Il serait également souhaitable que toutes les données concernant le « protecteur des membres » soient publiées en début de saison dans les journaux locaux des quatre coins de la région.

Le « protecteur des membres » doit se rendre disponible au moins une fois par saison pour rencontrer toutes les organisations membres dans leur propre milieu.  À cette occasion, il pourra expliquer son mandat, son rôle ainsi que les procédures à suivre.



Les services du « protecteur des membres » sont gratuits.

6.6.2 Demande d’intervention

Tout membre de Hockey Région Laval peut déposer une demande d’intervention au « protecteur des membres » de la région.

Toute demande d’intervention doit :

· Être écrite lisiblement en français ou en anglais;

· Décrire les faits importants d’une situation donnée;

· Faire clairement ressortir que la situation en est une d’abus, d’injustice ou de discrimination d’un membre envers un autre;

· Idéalement, être rédigée sur le formulaire présenté ci-après à l’annexe D.

Ce formulaire devrait être disponible pour tout membre et faciliter l’élaboration de sa demande d’intervention.

Toute demande d’intervention devra être acheminée par courrier, courriel ou télécopieur au « protecteur des membres » lui-même où à son attention, au secrétariat régional.

NOTE :
Il convient de préciser que le « protecteur des membres » n’est pas concerné par des situations qui sont tout au plus inappropriées, inconvenantes ou contestables qui n’atteignent pas le niveau d’abus, d’injustice ou de discrimination.

6.6.3 Traitement d’une demande : modalités

Lorsqu’une demande d’intervention est déposée au « protecteur des membres », celui-ci :

· Détermine si la demande d’intervention est recevable ou non recevable (voir annexe B);

· Dans le cas d’une demande d’intervention jugée non recevable, il informe le membre demandeur qu’il met un terme à se requête;

· Dans le cas d’une demande d’intervention jugée recevable, il détermine si celle-ci doit être traitée de droit par une autre instance de Hockey Région Laval ou par lui-même (voir annexe C);

· Si la demande doit être traitée de droit par une autre instance de Hockey Région Laval, il en informe le demandeur et, si besoin est, lui explique les procédures à suivre pour se faire entendre.  Il informe également le responsable de l’instance concernée qu’il a recommandé à tel demandeur de s’adresser à ladite instance;

· Si la demande doit être traitée par lui-même, il entreprend son enquête afin de déterminer si le demandeur a été/est ou non victime d’un abus, d’une injustice ou d’une discrimination…

Et selon le cas…

· Le « protecteur des membres » en arrive à la conclusion que le demandeur n’a pas été/n’est pas lésé ou victime; alors, il informe celui-ci de sa conclusion et du fait qu’il cesse ses démarches;

· Le « protecteur des membres » en arrive à la conclusion que le demandeur a été/est lésé ou victime; alors il utilise l’un ou l’autre de ses pouvoirs pour traiter la situation d’abus, d’injustice ou de discrimination vécue.

NOTE :
Si le « protecteur des membres » se rend compte que le demandeur a versé dans la manipulation, la fabulation ou la malveillance, il peut voir à ce que l’intimé reçoivent réparation selon ou en fonction des pouvoirs conférés par son mandat.

6.6.4 Traitement d’une demande : délai

À compter du moment où, suite à une demande d’intervention reçue par le « protecteur des membres », le dossier est en état d’être étudié, le protecteur agira avec célérité.  Ainsi, les délais suivants seront de rigueur :

Maximum de 3 jours ouvrables * sauf cas d’exception pour :

· Déterminer le caractère de recevabilité d’une demande et en informer le demandeur;

· Déterminer par quelle instance doit être traitée de droit une demande jugée recevable et en informer le demandeur et, s’il y a lieu, le responsable de l’instance concernée dans le cas d’une demande non traitée par lui-même.

Maximum de 10 jours ouvrables * sauf cas d’exception pour :

· Mener son enquête afin de déterminer si le demandeur a été/est ou non victime d’un abus, d’une injustice ou d’une discrimination.

*
Dans une semaine, les jours du lundi au vendredi inclusivement sont dits « jours ouvrables » à moins qu’exceptionnellement l’un d’eux soit « jour férié ».

ANNEXE « A »

Notions d’abus, d’injustice et de discrimination

Dans le présent document, l’abus, l’injustice et la discrimination sont des termes qui sont interprétés au sens réel et non au sens figuré.  Pour la bonne compréhension de tous les membres, nous retenons les définitions suivantes :

ABUS :
Un usage mauvais, injustifié ou excessif d’un droit, d’un pouvoir, d’une autorité qui cause une injustice à un individu, à un groupe.

Exemple :
Le président de l’A.H.M. XYZ ou un membre décide de son propre chef que, le port du coupe-vent aux couleurs de l’A.H.M. est obligatoire pour tous les membres (jeunes et adultes) en tout temps, sous peine d’être rayé des cadres de l’organisation.

INJUSTICE :
Un acte, une décision, un jugement partial ou encore contraire, non conforme à la justice, à l’équité.

Exemple :
L’A.H.M. UVW a quatre équipes de division pee-wee classe C qui sont regroupées dans une ligue maison dont les activités ont lieu sur le territoire


Nous voici rendus au dernier match du calendrier régulier opposant les Bisons et les Castors; à ce stade-ci, les deux équipes sont sur un pied d’égalité, en tête du classement de la ligue.  Le match se termine par un pointage de 3 à 3 et aussitôt le son de la cloche annonçant la fin de la partie, l’entraîneur chef des Castors fait de grands signes de victoire, convaincu que son équipe termine au premier rang, compte tenu du premier critère retenu à savoir celui des parties remportées par une équipe lorsqu’elle était opposée à l’autre, les Castors menant sur les Bisons à ce chapitre. 

 Mais voilà que le directeur de la division pee-wee s’agite et déclare plutôt les Bisons grands vainqueurs car il insiste sur le fait que c’est le critère des buts comptés durant la saison (les Bisons dominent les Castors sur ce plan) qui doit servir pour départager les deux équipes.  

ANNEXE « A »    (suite)

Notions d’abus, d’injustice et de discrimination


L’entraîneur des Castors lui dit de consulter de nouveau l’ordre des critères retenus en début de saison, voire de consulter le vice-président hockey (ce dernier n’étant malheureusement plus intéressé et ne peut être rejoint) et les deux autres entraîneurs chef (ces derniers préfèrent ne pas se mêler du litige, trop désireux d’obtenir une autre équipe pee-wee C à diriger la saison prochaine).

Le directeur de la division pee-wee répond qu’il n’a pas besoin de revoir la liste des critères, puisqu’il la connaît par cœur, ou de consulter les autres et que de toute manière, c’est à lui que revient le droit de trancher dans une telle situation.  De toute façon, ajoute-t-il à l’intention de l’entraîneur chef des Castors, l’équipe des Bisons étant plus « forte » que la tienne, elle va sûrement beaucoup mieux représenter l’organisation aux régionaux.  Ce jeudi soir-là, les Bisons furent avisés de se présenter à tel aréna le lendemain soir, pour y disputer leur premier match des Championnats régionaux !

DISCRIMINATION :
Il y a discrimination lorsqu’un individu, un groupe ou une organisation se base sur une ‘’caractéristique personnelle’’ de quelqu’un ou d’un groupe pour lui refuser l’exercise d’un droit.

Exemple :
Au sein de l’A.H.M. ABC tous les jeunes paient le même prix pour s’inscrire.  L’A.H.M. depuis plusieurs années défraie le coût de trois tournois pour chacune de ses équipes.  Cette année toutefois, en raison de quelques escarmouches mineures durant les parties pré-saison et surtout sous prétexte de « casser le caractère des adolescents de 14 et 15 ans et de mettre ceux-ci au pas », le Comité de direction décide qu’un seul tournoi sera payé pour chacune des équipes de cette division.

ANNEXE « B »

Caractère de recevabilité d’une demande d’intervention

Au sujet d’une demande d’intervention, il convient de dire un mot sur le caractère de recevabilité de celle-ci.

Demande d’intervention recevable et non recevable

Une demande d’intervention est jugée recevable dans la mesure où ce sur quoi elle porte relève de la responsabilité même de Hockey Québec et/ou Hockey Région Laval.  Dans le cas contraire, elle est jugée non recevable.

Exemples :
Demande d’intervention recevable

Un parent d’un joueur novice fait une demande d’intervention parce que l’entraîneur de son fils oblige tous ses joueurs à prendre une douche à la suite d’une pratique ou d’une partie.  Le parent estime qu’en mettant ainsi la douche obligatoire sous peine de ne pas jouer au prochain match, l’entraîneur outrepasse ses droits et cause préjudice à son enfant.

Demande d’intervention non recevable

Un parent fait une demande d’intervention car son fils de division pee-wee ne peut jouer qu’une fois par deux semaines au hockey parce que le service des sports de sa municipalité ne consent pas un nombre d’heures de glace suffisant hebdomadairement à l’A.H.M. locale.  Ce parent estime que le coût d’inscription pour son enfant est démesuré par rapport à ce que celui-ci reçoit comme service de la part de sa municipalité.

ANNEXE  « C »

Traitement d’une demande d’intervention

Une fois établi le caractère de recevabilité d’une demande, le « protecteur des membres » doit déterminer si cette dernière doit être traitée de droit par une autre instance de Hockey Région Laval (i.e. un Comité de discipline) ou par lui-même.

Traitement d’une demande par une autre instance

Une demande d’intervention recevable sera traitée de droit par une autre instance de Hockey Région Laval (i.e. Comité de discipline local, zonal, régional ou de ligue) lorsque le « protecteur des membres » constatera que sur quoi porte la demande fait déjà l’objet de la Charte, des Statuts et règlements en vigueur ou de la réglementation de jeu en application, tous les « documents officiels » sur lesquels « l’autorité » des comités de discipline est reconnue.

NOTE :
Le traitement d’une demande par une autre instance n’élimine pas en aucune façon le pouvoir du « protecteur des membres » de formuler des recommandations relatives d’une part, à la Charte, aux Statuts et règlements, à la réglementation de jeu en application et d’autre part, à l’administration de Hockey Région Laval, à son organisation, à son fonctionnement et à ses offres de services y inclus ce qui concerne les autres instances (i.e. les comités de discipline).

Traitement d’une demande par lui-même

Une demande d’intervention sera traitée par le « protecteur des membres » lorsque sa teneur ne relève pas directement de la Charte, des Statuts et règlements en vigueur ou de la réglementation de jeu en application et qu’une solution à la problématique exposée ne peut être trouvée dans l’un ou l’autre de ces « documents officiels ».

ANNEXE  « D »

FORMULAIRE DE DEMANDE D’INTERVENTION


Nom :

Prénom :

Adresse :


No. civique et rue





Ville et code postal

Téléphone :   (       )

Télécopieur : (       )

Autres :          (       )

Cochez

   ( Bureau

( Cellulaire

( Télé-avertisseur (pagette)

Statut par rapport au membre, s’il y a lieu :






















Signature :







Date:


Monsieur André Massicotte




Téléphone :
(450) 661-0811 

Protecteur des membres



                                             Poste 457
Hockey Région Laval





Télécopieur :
(450) 661-0716

3235, boul. St-Martin Est, bureau 212

Laval, Québec
Courriel :

H7E 5G8                                                                              protecteur@hockeylaval.com

ANNEXE « E »

Charte de l’esprit sportif

	Article I
	D’abord et avant tout observer strictement tous les règlements et ne jamais chercher à enfreindre délibérément un règlement.

	Article II
	Respecter l’officiel. La présence d’officiels ou arbitres est essentielle au bon déroulement de toute compétition. L’officiel n’a pas la tâche facile; c’est pourquoi il mérite le respect de tous.

	Article III
	Accepter toutes les décisions de l’arbitre sans jamais mettre en doute son intégrité.  

	Article IV
	Reconnaître dignement la supériorité de l’adversaire dans la défaite. 

	Article V
	Accepter la victoire avec modestie et sans ridiculiser son adversaire.

	Article VI
	Savoir reconnaître les bons coups et les bonnes performances de l’adversaire.

	Article VII
	Vouloir se mesurer à un adversaire dans l’équité. Compter sur son talent et ses habiletés pour tenter d’obtenir la victoire.

	Article VIII
	Refuser de gagner par des moyens illégaux et par tricherie.

	Article IX
	Pour l’officiel, bien connaître tous les règlements et les appliquer avec impartialité.




 *Source Régie de la sécurité dans les sports du Québec

ANNEXE « F »

CODE D’ÉTHIQUE POUR LES JOUEURS 

Les joueurs sont ceux à qui est dédié toute l’attention des intervenants. Cependant, ils doivent, pour leur plus grand bien et celui de la collectivité, également s’engager à se comporter de façon responsable. Leurs principales responsabilités sont :

· De fournir le meilleur d’eux-mêmes et de respecter les règles d’équipe.

· D’accepter que dans un sport d’équipe le NOUS prime sur le JE.
Les joueurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant que joueur:

1. Je contrôle mes émotions. Je n’utilise aucune forme de violence physique ou verbale dans le but d’intimider ou provoquer mes adversaires ou mes coéquipiers, que ce soit sur la patinoire ou hors de la patinoire.

2. Je traite les gens autour de moi avec respect sans égard à leurs sexe, habiletés, race, langue, nationalité ou condition sociale. À cet égard, j’évite par mes propos ou mon comportement, de ridiculiser ou d’abaisser mes adversaires, mes compagnons de jeu et tout intervenant   

3. Dans la victoire, comme dans la défaite je garde à l’esprit qu’il ne s’agit que d’un jeu et que l’effort, le respect des autres et des règles, l’intégrité et la camaraderie demeurent les éléments les plus importants à considérer et à valoriser.      

4. Je refuse d’utiliser des moyens illégaux pour tenter de remporter la victoire. Je respecte les règles du jeu ainsi que ceux à qui incombe la responsabilité de les faire appliquer. 

5. J’accepte que mon entraîneur ait à prendre des décisions dans le but de favoriser les meilleurs intérêts de la collectivité.

6. Je comprends et accepte que les erreurs fassent partie du jeu. Ces erreurs peuvent provenir de moi, de mon entraîneur, des officiels ou de mes coéquipiers. J’évite de critiquer ceux qui pourraient en commettre.

7. En tout temps je respecte le bien d’autrui et j’évite tout acte de vandalisme.    

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   

ANNEXE « G »

CODE D’ÉTHIQUE POUR LES ENTRAÎNEURS 

Le rôle des entraîneurs dans la pratique d’un sport est également majeur. Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· Favoriser l’apprentissage du sport aux joueurs et les aider à développer leurs habiletés.

· Maintenir un bon climat et de bonnes relations .

· Enseigner aux joueurs les valeurs qui favorisent l’esprit sportif.

Les entraîneurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif. En tant qu’entraîneur : 

1. J’évite de me comporter de façon excessive à l’égard des  officiels. À cet égard je contrôle mes émotions et j’évite de perdre de  ma dignité.

2. Je m’assure que mes propos et mon comportement reflètent la ligne de conduite qui est exigée de mes joueurs et des parents et qu'ils soutiennent la charte de l’esprit sportif. 

3. Je respecte et fais respecter les règles de jeu ainsi que les règlements de mon association et en aucun temps je ne tente de les contourner. À cet égard je fais preuve d’intégrité et d’honnêteté. 

4. Je mets en valeur des propos et des comportements qui témoignent du respect de l’adversaire et des officiels. À cet égard, aucun écart de la part des entraîneurs et des joueurs n’est acceptable.

5. J’encourage tous les efforts de tous mes joueurs sans discernement et souligne leurs erreurs dans le seul but de favoriser leur développement.

6. Lorsque je dois m’entretenir avec un parent,  je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et de présenter un comportement  respectueux.   

7. Je traite mes joueurs avec équité, en respectant leurs droits, pourvu que cela ne contrevienne pas à la charte de l’esprit sportif.

8. Je ne tolère aucune forme de violence psychologique ou physique de la part des joueurs, entraîneurs ou adversaires et je prends les dispositions qui sont à ma portée pour les dénoncer et les éliminer. Mon comportement et mes propos sont à l’image de cette éthique.

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent,  et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   

ANNEXE « H »

CODE D’ÉTHIQUE POUR LES OFFICIELS 

Le rôle des officiels dans la pratique d’un sport est très important. Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· S’assurer que la pratique du sport se fasse selon les règles établies.

· Contribuer au bon déroulement de la compétition.

Les officiels doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant qu’officiel:

1. Je fais preuve de respect envers les autres officiels, les joueurs, entraîneurs et spectateurs. À cet égard, je ne réplique pas aux provocations qui me sont adressées.

2. J’appuie en tout temps mes confrères officiels, qu’ils soient sur place ou en dehors, même lorsque je ne suis qu’un simple spectateur.

3. Je me présente à mes matchs dans une condition physique qui  convient au niveau de hockey que j’arbitre et dans une tenue vestimentaire adéquate. 

4. Je fais preuve d’impartialité dans mes décisions, et pour éviter toute apparence contraire, je garde une certaine distance envers les responsables et joueurs des deux équipes. 

5. Je supporte la charte de l’esprit sportif, et je punis comme il se doit les actes et comportement qui contreviennent à ses principes. 

6. J’accepte le fait que, je vais commettre des erreurs, et je ne laisse pas ceci affecter ma performance, mon professionnalisme ou le contrôle de mes émotions.

7. J’accepte le « feed-back » constructif offert par mes superviseurs afin de m’améliorer.  

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   

ANNEXE « I »

CODE D’ÉTHIQUE POUR LES PARENTS 

Le rôle des parents dans la pratique d’un sport est primordial. Les responsabilités qui leur incombent sont les suivantes :

· Établir avec leurs enfants des normes raisonnables et aider leurs enfants à prendre de bonnes décisions à l’égard du sport.

· Aider leurs enfants à acquérir une bonne estime de soi et leur  inculquer des valeurs telles que : la discipline, le respect, l’effort et l’honnêteté.

Les parents doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif.  En tant que parent : 

1. Je me souviens qu’il s’agit d’un jeu pour les jeunes et non d’un jeu  pour les adultes. J’évite de soumettre mon enfant à une pression qui pourrait l’inciter à se comporter de façon contraire à la charte de l’esprit sportif et au bien-être de la collectivité.             

2. Je place le bien-être de mon enfant au-dessus du seul désir de gagner. Je souligne ses efforts. 

3. J’encourage mon enfant à traiter les autres joueurs, entraîneurs, spectateurs et officiels avec respect sans égard à leurs sexe, habiletés, race, langue, nationalité ou condition sociale.   

4. J’évite de m’emporter de façon excessive envers les joueurs, entraîneurs, spectateurs et officiels et je fais les efforts nécessaires afin de contrôler mes émotions. 

5. Mes propos et mon comportement démontrent que je respecte les officiels et les entraîneurs ainsi que la tâche qu’ils doivent accomplir. En aucun temps je ne les déprécie devant mon enfant.

6. J’encourage tous les joueurs sans discernement et j’applaudis les bons jeux. J’accepte les erreurs comme faisant partie de leur apprentissage.

7. Lorsque je dois m’entretenir avec l’entraîneur, je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et d’avoir un comportement respectueux.   

8. Mon comportement et mes propos démontrent que je ne tolère pas et n’encourage pas la violence physique ou psychologique. À cet égard je dénonce tout acte de violence dont je suis témoin.

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent,  et comprends que si j’y contreviens, je pourrai alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   

ANNEXE « J»

CODE D’ÉTHIQUE POUR LES ADMINISTRATEURS

Le rôle des associations dans la pratique d’un sport est majeur  Les éléments suivants résument leurs responsabilités :

· S’assurer que chaque joueur peux pratiquer son sport selon son  niveau d’habileté.

· S’assurer que les principes directeurs des différents programmes hockey soient connus et appliqués :   Initiation – Récréation – Compétition.

· S’assurer que ses entraîneurs soient dûment accrédités selon le Programme National de Certification des Entraîneurs (P.N.C.E.).

Les administrateurs doivent s’engager aux règles d’éthique suivantes qui viennent supporter la charte de l’esprit sportif. En tant qu’administrateur:

1. Je supporte le code de l’esprit sportif et le distribue aux entraîneurs, joueurs, parents et autres bénévoles et je vois à ce que l’information pertinente aux programmes de hockey soit connue.

2. Je fais en sorte que tous les joueurs ont une chance égale de participer, indépendamment de leur habilité et je m’assure que l’âge et le niveau de maturité sont considérés dans l’établissement des programmes et des calendriers.

3. Je m’assure que, l’équipement et les installations sont sécuritaires et disponibles selon l’âge et l’habileté des joueurs.

4. Je fais l’impossible pour que, les parties n’aient pas comme objectif premier de divertir les spectateurs ( parents et amis ) mais de favoriser le plaisir de jouer chez le jeune.

5. Je m’assure que, les entraîneurs peuvent développer de bonnes habiletés chez les enfants en m’assurant qu’ils suivent un programme de certification.

6. Je m’assure que, mes propos et mon comportement reflètent la ligne de conduite exigée par mon association.

7. Lorsque je dois m’entretenir avec un bénévole, entraîneur, parent ou joueur, je le fais en tête-à-tête à un moment convenable pour les deux parties, en m’assurant de contrôler mes émotions et de présenter un comportement respectueux.

8. Je ne tolère aucune forme de violence psychologique ou physique de la part des joueurs, entraîneurs, parents et autres intervenants et je prends les dispositions à ma portée pour les dénoncer et les éliminer.

Je soussigné, __________________________________________ après avoir lu et pris connaissance du code d’éthique ci-haut énoncé, m’engage à le respecter pour le bien-être du sport et de ceux qui le pratiquent, et comprends que, si j’y contreviens, je peux alors m’exposer aux conséquences qui en découlent.   
1.	COORDONNÉES DU DEMANDEUR





2.	Décrivez le contexte général dans lequel s’inscrit votre demande d’intervention.  Présentez le plus clairement et si possible dans un ordre chronologique les faits pertinents, révélateurs qui vous amènent à formuler votre demande d’intervention.


(Au besoin, utiliser une autre feuille)





3.	Selon vous, en quoi les faits que vous décrivez ci-haut et qui composent l’essentiel de votre demande d’intervention constituent-ils une situation d’abus, d’injustice ou de discrimination ?





4.	Faites parvenir votre demande d’intervention à :
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